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(54) Dispositif pour le conditionnement et la distribution d’un produit, notamment un produit
capilaire

(57) L'invention concerne un dispositif de condition-
nement et d'application comportant un récipient ayant
une partie compressible et un embout de distribution
(17). Ce dispositif comporte des première (25) et
deuxième (30) surfaces d'appui situées respectivement
de part et d'autre de la partie compressible (14), afin de
permettre à un utilisateur d'exercer une pression dans

l'axe (X) du récipient pour rapprocher lesdites surfaces
d'appui et de comprimer la partie compressible.

La première surface d'appui se situe sur l'embout
(17) ou à proximité, de telle sorte que l'utilisateur puisse
distribuer le produit en tenant le dispositif d'une main et
amener cette dernière au contact de la surface sur la-
quelle le produit doit être appliqué.



EP 1 174 355 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et d'application d'un produit cosmé-
tique et/ou de soin, et plus particulièrement mais non
exclusivement ceux destinés à l'application d'un produit
sur les cheveux et/ou le cuir chevelu.
[0002] On connaît de nombreux dispositifs pour le
conditionnement séparé de deux produits et la distribu-
tion du mélange obtenu.
[0003] Ces dispositifs connus comportent un récipient
ayant une partie compressible et un embout de distribu-
tion ayant un canal de sortie débouchant à l'extérieur
dans l'axe du récipient.
[0004] Pour des raisons de coût, la tendance actuelle
est d'utiliser des embouts comportant une partie séca-
ble, à rompre lors de la première utilisation.
[0005] La société demanderesse a constaté que l'ap-
plication du produit à la base des cheveux, avec venue
de l'embout au contact du cuir chevelu, pouvait s'avérer
inconfortable car l'embout est susceptible de présenter,
après enlèvement de la partie sécable, un bord angu-
leux pouvant griffer le cuir chevelu ou accrocher les che-
veux.
[0006] En outre, il est relativement difficile pour l'utili-
sateur de contrôler précisément la pression exercée par
l'embout sur le cuir chevelu et de suivre un trajet prédé-
terminé, par exemple une raie formée dans les cheveux.
[0007] La présente invention a pour objet un nouveau
dispositif de conditionnement et d'application permet-
tant d'améliorer le confort à l'application du produit et/
ou de faciliter son application suivant un trajet prédéter-
miné.
[0008] Le dispositif selon l'invention comporte, de fa-
çon connue en soi, un récipient ayant une partie com-
pressible et un embout de distribution, et se caractérise
par le fait qu'il comporte des première et deuxième sur-
faces d'appui situées respectivement de part et d'autre
de la partie compressible, afin de permettre à un utilisa-
teur d'exercer une pression dans l'axe du récipient pour
rapprocher lesdites surfaces d'appui et comprimer la
partie compressible, la première surface d'appui se si-
tuant sur l'embout ou à proximité, de telle sorte que l'uti-
lisateur puisse distribuer le produit en tenant le dispositif
d'une main et amener cette dernière au contact de la
surface sur laquelle le produit doit être appliqué.
[0009] Grâce à l'invention, l'utilisateur peut contrôler
aisément avec sa main la pression avec laquelle l'em-
bout est appliqué sur la surface à traiter.
[0010] L'utilisateur peut également plus facilement
déplacer d'une manière précise l'embout le long de la
surface à traiter sans qu'il y ait de contact de l'embout
avec celle-ci, en s'aidant de sa main.
[0011] Ainsi, en cas d'utilisation d'un embout sécable,
il est plus aisé d'éviter un contact entre l'embout et la
surface à traiter.
[0012] Avantageusement, la partie compressible
comporte un soufflet, ce qui permet à l'utilisateur de do-

ser d'une manière relativement aisée et précise la quan-
tité de produit distribuée au cours de l'application.
[0013] Dans ce cas, la deuxième surface d'appui est
de préférence définie par une paroi transversale sur la-
quelle se raccorde le soufflet.
[0014] Cette deuxième surface d'appui peut être for-
mée autour d'une partie étranglée du récipient, définis-
sant une gorge annulaire dans laquelle peuvent être pla-
cés le majeur et l'index lors de l'utilisation.
[0015] Une telle partie étranglée sert avantageuse-
ment à recevoir un obturateur amovible, de manière à
former deux compartiments contenant des composants
à mélanger extemporanément, par exemple deux réac-
tifs d'une teinture capillaire.
[0016] D'une manière générale, lorsque deux compo-
sants sont utilisés, l'obturateur est disposé de manière
à former deux compartiments contenant chacun un
composant.
[0017] Avantageusement, le dispositif comporte des
moyens d'activation permettant de déplacer l'obturateur
au moment de la première utilisation afin de permettre
aux composants de se mélanger.
[0018] Ces moyens d'activation peuvent être réalisés
de diverses manières.
[0019] Dans une réalisation particulière, les moyens
d'activation comportent une tige solidaire de l'embout
de distribution.
[0020] Cette tige peut être agencée pour exercer une
poussée sur l'obturateur, ce dernier étant disposé dans
la partie étranglée du récipient de manière à être délogé
par une pression exercée par la tige.
[0021] La tige peut également être munie de moyens
d'accrochage aptes à s'encliqueter sur un relief de l'ob-
turateur lorsque la tige est rapprochée de ce dernier.
[0022] L'obturateur est alors disposé dans l'étrangle-
ment de manière à être délogé par une traction exercée
par la tige.
[0023] Dans une réalisation particulière, le récipient
est formé par l'assemblage de deux contenants, l'un
comportant une cheminée et l'autre comportant un col
apte à s'engager dans cette cheminée, l'obturateur
étant positionné dans cette dernière de manière être
éjecté lors de l'assemblage des deux contenants et per-
mettre aux composants de se mélanger.
[0024] Le récipient peut encore être formé par deux
contenants assemblés de manière à pouvoir tourner l'un
par rapport à l'autre et le dispositif être agencé de ma-
nière à ce que l'entraînement en rotation de l'un des con-
tenants par rapport à l'autre provoque le déplacement
de l'obturateur et la mise en communication des conte-
nants.
[0025] L'obturateur peut encore être disposé dans
l'étranglement précité de manière à être éjecté par une
surpression créée à l'intérieur du récipient par une dé-
formation de la partie compressible.
[0026] L'embout peut comporter un canal de sortie
excentré et la première surface d'appui se situer dans
l'axe du récipient.
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[0027] L'embout peut comporter un canal de sortie
excentré et la première surface sensiblement parallèle
à l'axe du récipient ou en variante dans une direction
sensiblement perpendiculaire à celui-ci.
[0028] Dans une réalisation particulière, le dispositif
comporte un organe de réglage permettant de modifier
la course de compression de la partie compressible se-
lon la quantité de produit devant être distribuée.
[0029] L'embout de distribution est alors avantageu-
sement porté par l'organe de réglage.
[0030] L'embout peut comporter plusieurs canaux de
sortie.
[0031] Dans ce cas, l'embout comporte avantageuse-
ment une paroi définissant la première surface d'appui
située dans l'axe du récipient.
[0032] L'embout de distribution peut encore être arti-
culé sur l'organe de réglage et ce dernier comporter une
paroi permettant de masquer l'orifice de sortie de l'em-
bout lorsque ce dernier est dans une première position
relativement à l'organe de réglage, l'embout pouvant
prendre, lorsque l'utilisateur appuie sur la première sur-
face d'appui, une deuxième position dans laquelle l'ori-
fice de sortie n'est plus masqué par ladite paroi.
[0033] L'organe de réglage comporte, dans une réa-
lisation particulière, un orifice de sortie entouré par une
lèvre annulaire s'engageant dans un logement de l'em-
bout.
[0034] De préférence, l'organe de réglage est fixé de
manière réglable sur un col du récipient.
[0035] L'invention a encore pour objet l'utilisation d'un
dispositif tel que précité, tête en bas, c'est-à-dire avec
l'embout dirigé vers le bas.
[0036] De préférence, le dispositif est utilisé en ap-
puyant avec le pouce sur la première surface d'appui et
en appuyant avec le majeur et l'index sur la deuxième
surface d'appui.
[0037] Comme indiqué plus haut, le dispositif selon
l'invention est avantageusement utilisé pour appliquer
un produit sur les cheveux et/ou le cuir chevelu.
[0038] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront à la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre, d'exemples de réalisation
non limitatifs, et à l'examen du dessin annexé, sur
lequel :

- les figures 1 à 3 sont des coupes axiales schéma-
tiques représentant un dispositif conforme à l'inven-
tion pour le conditionnement séparé de deux com-
posants à mélanger extemporanément,

- les figures 4 et 5 illustrent l'utilisation du dispositif, et
- les figures 6 à 13 sont des coupes axiales schéma-

tiques représentant des variantes de réalisation.

[0039] On a représenté sur les figures 1 à 3 un dispo-
sitif 1 comportant un récipient 2 comprenant un conte-
nant inférieur 3 et un contenant supérieur 4 remplis res-
pectivement avec des composants A et B à mélanger
lors de la première utilisation.

[0040] Le récipient 2 comporte une partie étranglée 5
par laquelle les contenants inférieur 3 et supérieur 4
peuvent communiquer.
[0041] Un obturateur 6 peut se loger d'une manière
étanche dans la partie étranglée 5 pour permettre un
conditionnement séparé des composants A et B avant
la première utilisation.
[0042] Cet obturateur 6 comporte une paroi transver-
sale 8 s'étendant perpendiculairement à l'axe X du ré-
cipient 1, et une lèvre annulaire d'étanchéité 7 confor-
mée pour s'appliquer de manière étanche sur la surface
radialement intérieure de la partie étranglée 5.
[0043] La lèvre 7 se raccorde sur la paroi transversale
8 légèrement en retrait de son bord périphérique, de ma-
nière à former une collerette 9.
[0044] L'obturateur 6 comporte un harpon 11 qui
s'étend dans l'axe X au-dessus de la paroi transversale
8.
[0045] Lorsque l'obturateur 6 est en place, les conte-
nants inférieur 3 et supérieur 4 ne peuvent pas commu-
niquer.
[0046] Le contenant supérieur 4 comporte à sa partie
inférieure une paroi transversale 12, à la périphérie de
laquelle se raccorde un soufflet 14 compressible selon
l'axe X.
[0047] La paroi transversale 12 présente, au niveau
de son raccordement à la partie étranglée 5, un méplat
annulaire 10 sur lequel repose la collerette 9 de l'obtu-
rateur 6 lorsque celui-ci est en place.
[0048] Le soufflet 14 se raccorde supérieurement à
un col 16 sur lequel est fixé un embout de distribution 17.
[0049] Dans l'exemple de réalisation décrit, le col 16
est fileté extérieurement et l'embout 17 comporte une
jupe de montage 18 filetée intérieurement, apte à se vis-
ser sur le col 16.
[0050] L'embout 17 comporte également des moyens
permettant d'assurer l'étanchéité avec le col 16.
[0051] Dans l'exemple de réalisation décrit, ces
moyens d'étanchéité sont constitués par une lèvre an-
nulaire d'étanchéité 19 venant s'appliquer de manière
étanche sur la surface radialement intérieure du col 16.
[0052] La jupe de montage 18 se raccorde sur une
paroi supérieure 20 de l'embout, comportant une partie
conique 21 définissant un canal de sortie 22 pour le pro-
duit, d'axe Y parallèle à l'axe X mais non confondu avec
celui-ci.
[0053] La partie conique 21 est terminée par une par-
tie d'extrémité 23 sécable.
[0054] La paroi supérieure 20 définit, au pied de la
partie conique 21, une première surface d'appui 25 au
sens de la présente invention, dont le rôle sera précisé
plus loin.
[0055] Une tige 26 d'axe X se raccorde sur la face in-
férieure de la paroi supérieure 20.
[0056] Cette tige 26 comporte à sa partie inférieure
des pattes 27 élastiquement déformables aptes à s'en-
cliqueter sur le harpon 11 lorsque le soufflet 14 est com-
primé axialement, comme illustré sur la figure 2.
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[0057] La tige 26 permet d'extraire, lorsque le soufflet
14 se détend de lui-même sous l'effet de son élasticité
et de la pression dans le contenant supérieur 4, l'obtu-
rateur 6 de la partie étranglée 5, ce qui permet le mé-
lange des composants A et B, comme illustré sur la fi-
gure 3.
[0058] On remarquera que l'obturateur 6 reste accro-
ché à la tige 26, de sorte qu'il ne gêne pas la distribution
du mélange.
[0059] La paroi transversale 12 définit avec sa surfa-
ce extérieure une deuxième surface d'appui 30, annu-
laire.
[0060] Pour utiliser le dispositif 1, la partie sécable 23
est enlevée et le récipient 2 est retourné.
[0061] Le majeur et l'index sont placés autour de la
partie étranglée 5, dans la gorge annulaire formée entre
les contenants 3 et 4, comme on peut le voir sur la figure
4, tandis que le pouce vient en appui sur la surface 25.
[0062] Le pouce peut suivre le profil du crâne C tout
en maintenant l'orifice 31, par lequel sort le produit
après enlèvement de la partie sécable 23, très légère-
ment au-dessus du cuir chevelu.
[0063] La hauteur de la partie conique 21 est choisie
de manière à permettre à l'utilisateur de maintenir l'ori-
fice 31 au-dessus du cuir chevelu, à l'aide de son pouce
ou d'une autre région de sa main.
[0064] Pour distribuer le produit, l'utilisateur compri-
me axialement le soufflet 14 comme illustré sur la figure
5.
[0065] On a représenté sur les figures 6 à 13, divers
autres exemples de réalisation.
[0066] Le dispositif 40 représenté sur la figure 6 com-
porte un contenant inférieur 41, un contenant supérieur
42, et un embout de distribution 43 et une partie étran-
glée 49 par laquelle les contenants inférieur 41 et supé-
rieur 42 peuvent communiquer.
[0067] Le contenant inférieur 41 diffère du contenant
inférieur 3 précédemment décrit par le fait qu'il comporte
à sa partie inférieure une cheminée 44 d'axe X sur la-
quelle est vissé un bouchon 45 destiné à l'obturer de
manière étanche.
[0068] L'obturateur 6 précédemment décrit est rem-
placé par un obturateur 46 qui comporte à sa périphérie
une paroi annulaire 47 dont l'extrémité inférieure pré-
sente un rebord 48 et une partie centrale 57 en forme
de cuvette, concave vers le contenant supérieur 42.
[0069] L'obturateur 46 est placé durant le stockage
séparé des composants A et B dans la partie étranglée
49.
[0070] Le contenant supérieur 42 comporte un souf-
flet 14 identique à celui décrit précédemment.
[0071] Le soufflet 14 se raccorde à la partie étranglée
49 par une paroi transversale 55 définissant une deuxiè-
me surface d'appui 56 au sens de l'invention.
[0072] Un méplat annulaire 50 est formé à la jonction
de la partie étranglée 49 et du contenant inférieur 41.
[0073] Le rebord 48 prend appui contre ce méplat 50
lorsque l'obturateur 46 est en place.

[0074] L'embout 43 diffère de l'embout 17 précédem-
ment décrit par l'absence de tige 26.
[0075] Le contenant inférieur 41 peut être rempli par
la cheminée 44 alors que l'obturateur 46 est déjà en pla-
ce.
[0076] Pour chasser l'obturateur 46, le soufflet 14 du
contenant supérieur 42 est comprimé axialement, de
sorte que la surpression créée éjecte l'obturateur 46
dans le contenant inférieur 41.
[0077] Le dispositif 40 s'utilise de la même manière
que le dispositif 1 précédemment décrit.
[0078] Le dispositif 60 représenté sur la figure 7 dif-
fère de celui décrit en référence à la figure 6 uniquement
par l'embout de distribution utilisé, lequel porte ici la ré-
férence 70.
[0079] L'embout 70 comporte une jupe de montage
18 apte à se visser sur le col 16 du contenant supérieur
42.
[0080] Cette jupe de montage 18 est prolongée vers
le haut par une partie conique 61 d'axe X, laquelle se
raccorde à une paroi supérieure 68 et à un conduit 64
définissant un canal de sortie 65 d'axe Z, ce dernier
étant sécant avec l'axe X et presque perpendiculaire à
celui-ci.
[0081] Le conduit 64 est fermé par un capuchon amo-
vible 66.
[0082] La paroi supérieure 68 définit une première
surface d'appui 73 au sens de l'invention.
[0083] L'embout 70 comporte une tige 71 d'axe X, fen-
due longitudinalement, permettant lorsque le soufflet 14
est comprimé, d'exercer une pression sur l'obturateur
46 afin de le déloger.
[0084] Le dispositif 80 représenté à la figure 8 est for-
mé par l'assemblage de deux contenants 81 et 82 rap-
portés l'un dans l'autre.
[0085] Le contenant inférieur 81 comporte un col 83
pourvu d'ergots 84 diamétralement opposés.
[0086] Le col 83 présente à son extrémité supérieure
une surface 86 cylindrique de révolution autour de l'axe
X.
[0087] Le contenant supérieur 82 comporte un em-
bout de distribution 43 tel que précédemment décrit et
un soufflet 14 se raccordant inférieurement à une paroi
tubulaire 85, elle-même prolongée vers le bas par une
paroi transversale 97 définissant une deuxième surface
d'appui 98 au sens de l'invention.
[0088] Le contenant supérieur 82 comporte égale-
ment en partie inférieure une cheminée 88 filetée exté-
rieurement et sur laquelle est vissée une bague de jonc-
tion 89.
[0089] Cette bague 89 comporte une jupe de monta-
ge 90 filetée intérieurement, apte à se visser sur la che-
minée 88, se raccordant à une jupe intérieure 92 s'en-
gageant à l'intérieur de la cheminée 88 et dans laquelle
le col 83 est destiné à être inséré.
[0090] La cheminée 88 se raccorde supérieurement
à la paroi transversale 97.
[0091] La jupe intérieure 92 est filetée intérieurement
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et comporte en partie supérieure une lèvre annulaire
d'étanchéité 93 apte à s'appliquer de manière étanche
sur la surface 86 précitée.
[0092] Lorsque le contenant inférieur 81 est entraîné
en rotation par rapport au contenant supérieur 82, les
ergots 84 coopèrent avec le filetage de la jupe intérieure
92 et amènent le col 83 à se déplacer axialement vers
le haut dans la jupe 92.
[0093] Un obturateur 95 est fixé à l'extrémité supé-
rieure de la jupe intérieure 92 et en est éjecté par le col
83 au terme du vissage du contenant inférieur 81 dans
le contenant supérieur 82.
[0094] Le dispositif représenté sur la figure 9 compor-
te un contenant inférieur 100 et un contenant supérieur
101 pouvant tourner l'un par rapport à l'autre autour de
l'axe X, sans se déplacer axialement.
[0095] Un élément d'entraînement 102 constitué par
une pièce rapportée tourne avec le contenant supérieur
101.
[0096] Cet élément d'entraînement est similaire à l'un
de ceux décrits dans le brevet français FR-B-2 765 859,
auquel on se reportera utilement.
[0097] Le contenant supérieur 101 comporte un souf-
flet 14 se raccordant inférieurement à une paroi trans-
versale 106, définissant une deuxième surface d'appui
107 au sens de l'invention.
[0098] Un obturateur 103 est monté dans le col 104
du contenant inférieur, sans pouvoir tourner par rapport
à ce dernier mais pouvant coulisser selon l'axe X.
[0099] Cet obturateur 103 est déplacé vers le bas
lorsque le contenant supérieur 101 est entraîné en ro-
tation par rapport au contenant inférieur 100 grâce à des
rampes 105 réalisées sur l'élément d'entraînement 102.
[0100] Dans sa position initiale, l'obturateur 103 em-
pêche les contenants 100 et 101 de communiquer.
[0101] Au terme du mouvement de rotation des con-
tenants 100 et 101, le composant contenu dans le con-
tenant supérieur 101 peut se mélanger avec celui con-
tenu dans le contenant inférieur 100.
[0102] Le dispositif comporte également un embout
de distribution 43 tel que décrit précédemment.
[0103] On a représenté sur la figure 10 un dispositif
110 qui diffère de celui décrit en référence aux figures
1 à 3 par le fait que le contenant inférieur 3 est remplacé
par le contenant inférieur 41 de la figure 6 et par le fait
que l'embout de distribution 43 est remplacé par un em-
bout 111.
[0104] Cet embout 111 est similaire à l'embout 70 de
la figure 7, hormis le fait que l'extrémité inférieure de la
tige 71 est agencée de manière similaire à celle de la
tige 26 afin d'accrocher le harpon 11 de l'obturateur 6.
[0105] On a représenté sur les figures 11 et 12 un dis-
positif 120 qui diffère notamment de ceux précédem-
ment décrits par le fait qu'il contient un produit unique
et non plus deux composants à mélanger lors de la pre-
mière utilisation.
[0106] Le dispositif 120 comporte un contenant infé-
rieur 121 et un contenant supérieur 122 reliés par une

partie étranglée 123.
[0107] Le contenant supérieur 122 comporte un souf-
flet 125 qui se raccorde à une paroi transversale 126
prolongeant supérieurement la partie étranglée 123 et
définissant une deuxième surface d'appui 130 au sens
de l'invention.
[0108] Le soufflet 125 se raccorde supérieurement à
une paroi transversale 128 prolongée vers le haut par
un col 131 comportant un filetage extérieur 132 s'éten-
dant sur environ la moitié de sa longueur à partir de son
extrémité supérieure 133.
[0109] Le col 131 comporte également un bossage
annulaire 134 sous le filetage 132 et dont la fonction
sera précisée plus loin.
[0110] Le dispositif 120 comporte un embout de dis-
tribution 140 monté sur une pièce de réglage 150 qui
permet de modifier à volonté la course de compression
du soufflet 125 afin de distribuer une dose plus ou moins
importante de produit à chaque utilisation.
[0111] La pièce de réglage 150 comporte une jupe ex-
térieure 151 agencée pour se visser sur le filetage 132
et munie à son extrémité inférieure d'un bossage 152
apte à franchir par déformation élastique le bossage 134
précité et à empêcher ensuite à la jupe extérieure 151
d'être complètement dévissée, le bossage 152 venant
en appui sur le bossage 134.
[0112] La pièce de réglage 150 comporte également
une jupe intérieure 160 comprenant une partie supé-
rieure 161 agencée pour s'appliquer de manière étan-
che sur la surface radialement intérieure du col 131 et
une partie inférieure 163 ajourée longitudinalement,
dont l'extrémité inférieure 164 peut venir en appui contre
la paroi transversale 126 lorsque le soufflet 125 est com-
primé.
[0113] Les jupes extérieure 151 et intérieure 160 se
raccordent à une paroi transversale 170 qui comporte
un orifice 171 pour la sortie du produit, entouré par une
lèvre annulaire 172, d'axe parallèle à l'axe X du réci-
pient.
[0114] L'embout 140 comporte un logement 141 dans
lequel s'engage la lèvre annulaire 172, ce logement 141
communiquant avec un canal de sortie 142 permettant
de distribuer le produit.
[0115] Ce canal de sortie 142 débouche sur la surface
latérale de l'embout 140.
[0116] Un ergot 141a fait saillie dans le fond du loge-
ment 141 pour obturer le passage défini par la lèvre an-
nulaire 172 lorsque l'embout est dans sa position de fer-
meture.
[0117] La pièce de réglage 150 comporte, au-dessus
de la paroi transversale 170, une paroi périphérique 173
d'axe X, pourvue d'une ouverture 180 du côté opposé
au canal de sortie 142, afin de permettre à l'utilisateur
d'appuyer avec son pouce sur une surface d'appui 175
définie par l'embout 140 du côté de cette ouverture.
[0118] L'embout 140 est articulé sur la paroi périphé-
rique 173 de sorte que lorsque l'utilisateur appuie sur la
surface 175, laquelle constitue une première surface
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d'appui au sens de l'invention, l'embout 140 bascule et
le canal de sortie 142 se positionne au-dessus de la pa-
roi périphérique 173, comme illustré sur la figure 12.
[0119] On comprend qu'en vissant plus ou moins la
pièce de réglage 150 sur le col 131, on agit sur la dis-
tance d séparant l'extrémité inférieure 164 de la jupe
intérieure 163 de la paroi transversale 126 et l'on peut
modifier la course de compression axiale du soufflet
125.
[0120] Le col 131 peut être gradué extérieurement,
afin de permettre à l'utilisateur de positionner précisé-
ment la pièce de réglage 150 par rapport au col 131.
[0121] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d'être décrits.
[0122] Le dispositif peut en particulier contenir plus
de deux composants.
[0123] La partie compressible du récipient pourrait
être formée par une paroi déformable conformée autre-
ment qu'en soufflet.
[0124] Le dispositif selon l'invention pourrait compor-
ter en outre des moyens de compression permettant de
transformer une pression exercée dans l'axe du réci-
pient dans deux directions opposées en une pression
dans une direction différente sur le récipient.
[0125] On peut donner à l'embout de distribution
d'autres formes encore que celles qui ont été représen-
tées sur le dessin.
[0126] A titre d'exemple, on a représenté en coupe
axiale, sur la figure 13, un dispositif 140 qui diffère de
celui représenté à la figure 1 par le fait que l'embout 17
est remplacé par un embout 141 qui comporte deux ca-
naux de distribution 142, définis par des parties coni-
ques 143.
[0127] L'embout 141 comporte une tige 26 et des pat-
tes 27.
[0128] La région de paroi 146 de l'embout située dans
l'axe X du récipient entre les deux parties coniques 143
sert de première surface d'appui 145.
[0129] L'écartement entre les deux parties coniques
143 est suffisant pour permettre à l'utilisateur d'appuyer
avec son pouce sur l'embout 141.
[0130] Les deux parties coniques 143 peuvent agir à
la manière d'un peigne lorsque l'embout est amené au
contact ou à proximité du cuir chevelu.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement et d'application com-
portant un récipient ayant une partie compressible
et un embout de distribution (17 ; 43 ; 141), carac-
térisé par le fait qu'il comporte des première (25 ;
73 ; 145) et deuxième (30 ; 56 ; 98 ; 107 ; 130) sur-
faces d'appui situées respectivement de part et
d'autre de la partie compressible (14), afin de per-
mettre à un utilisateur d'exercer une pression dans
l'axe (X) du récipient pour rapprocher lesdites sur-
faces d'appui et de comprimer la partie compressi-

ble, la première surface d'appui se situant sur l'em-
bout (17 ; 43 ; 141) ou à proximité, de telle sorte que
l'utilisateur puisse distribuer le produit en tenant le
dispositif d'une main et amener cette dernière au
contact de la surface (C) sur laquelle le produit doit
être appliqué.

2. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la partie compressible com-
porte un soufflet (14).

3. Dispositif selon la revendication immédiatement
précédente, caractérisé par le fait que la deuxiè-
me surface d'appui est définie par une paroi trans-
versale (12 ; 55 ; 97 ; 106 ; 126), sur laquelle se rac-
corde le soufflet (14).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
deuxième surface d'appui est formée autour d'une
partie étranglée (5 ; 49 ; 123) du récipient, définis-
sant une gorge annulaire dans laquelle peuvent
être placés le majeur et l'index lors de l'utilisation.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte un obturateur amovible (6 ; 46) disposé
de manière à former deux compartiments contenant
chacun un composant (A ; B).

6. Dispositif selon la revendication immédiatement
précédente, caractérisé par le fait qu'il comprend
des moyens d'activation permettant de déplacer
l'obturateur au moment de la première utilisation
afin de permettre aux composants de se mélanger.

7. Dispositif selon la revendication immédiatement
précédente, caractérisé par le fait que lesdits
moyens d'activation comportent une tige (26 ; 71)
solidaire de l'embout de distribution.

8. Dispositif selon les revendications 4 et 7, caracté-
risé par le fait que la tige (71) est agencée pour
exercer une poussée sur l'obturateur et par le fait
que ce dernier est disposé dans la partie étranglée
du récipient de manière à être délogé par une pres-
sion exercée par la tige.

9. Dispositif selon les revendications 4 et 7, caracté-
risé par le fait que la tige est munie de moyens
d'accrochage (27) aptes à s'encliqueter sur un relief
(11) de l'obturateur lorsque la tige est rapprochée
de ce dernier et par le fait que l'obturateur est dis-
posé dans la partie étranglée du récipient de ma-
nière à être délogé par une traction exercée par la
tige.

10. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé par
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le fait que le récipient est formé par l'assemblage
de deux contenants (81 ; 82), l'un comportant une
cheminée (88) et l'autre comportant un col (83) apte
à s'engager dans cette cheminée, l'obturateur (95)
étant positionné dans cette dernière de manière
être éjecté lors de l'assemblage des deux conte-
nants.

11. Dispositif selon les revendications 4 et 5, caracté-
risé par le fait que l'obturateur est disposé dans la
partie étranglée (5) de manière à être éjecté par une
surpression créée à l'intérieur du récipient par la dé-
formation de la partie compressible.

12. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que le récipient est formé par deux conte-
nants (100 ; 101) assemblés de manière à tourner
l'un par rapport à l'autre et par le fait que le dispo-
sitif est agencé de manière à ce que l'entraînement
en rotation de l'un des contenants par rapport à
l'autre provoque le déplacement de l'obturateur
(103) et la mise en communication des contenants.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'em-
bout comporte une partie sécable (23).

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'em-
bout comporte un canal de sortie (22 ; 65) excentré
et par le fait que la première surface d'appui (25 ;
73) se situe dans l'axe (X) du récipient.

15. Dispositif selon la revendication immédiatement
précédente, caractérisé par le fait que le canal de
sortie (22) débouche à l'extérieur dans une direction
(Y) sensiblement parallèle à l'axe (X) du récipient.

16. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé
par le fait que le canal de sortie (65) débouche à
l'extérieur dans une direction (Z) sensiblement per-
pendiculaire à l'axe (X) du récipient.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte un organe de réglage (150) permettant
de modifier la course de compression de la partie
compressible (14) selon la quantité de produit de-
vant être distribuée.

18. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'embout de distribution (140)
est porté par l'organe de réglage (150).

19. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'embout de distribution (140)
est articulé sur l'organe de réglage (150) et par le
fait que l'organe de réglage comporte une paroi pé-

riphérique (173) permettant de masquer l'orifice de
sortie de l'embout lorsque ce dernier est dans une
première position (fig. 11) relativement à l'organe
de réglage, l'embout pouvant prendre une deuxiè-
me position (fig. 12) dans laquelle l'orifice de sortie
n'est plus masqué par la paroi périphérique (173)
lorsque l'utilisateur appuie sur la première surface
d'appui (175).

20. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'organe de réglage (150)
comporte un orifice de sortie (171) entouré par une
lèvre annulaire (172) s'engageant dans un loge-
ment (141) de l'embout.

21. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 17 à 20, caractérisé par le fait que l'organe
de réglage (150) est fixé de manière réglable sur un
col du récipient.

22. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 18, caractérisé par le fait que l'embout
(141) comporte plusieurs canaux de sortie (142).

23. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'embout comporte une paroi
(146) définissant la première surface d'appui située
dans l'axe (X) du récipient.

24. Utilisation d'un dispositif selon l'une quelconque
des revendications précédentes avec l'embout de
distribution dirigé vers le bas.

25. Utilisation d'un dispositif selon l'une quelconque
des revendications 1 à 23, l'appui sur la première
surface s'effectuant avec le pouce et l'appui sur la
deuxième surface s'effectuant avec le majeur et l'in-
dex.

26. Utilisation selon la revendication précédente, le ma-
jeur et l'index étant disposés de part et d'autre d'une
partie étranglée du récipient.

27. Utilisation d'un dispositif selon l'une quelconque
des revendications 1 à 23 pour appliquer un produit
sur les cheveux et/ou le cuir chevelu.
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